
COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Extrait des délibérations de la séance

du 26 septembre 2019

-----------------------

Sous la présidence de M. Stéphane Troussel, la Commission Permanente 
s'est assemblée au lieu ordinaire de ses séances.

ÉTAIENT PRÉSENTS :
M. Troussel, M. Guiraud, M. Bedreddine, Mme Grosbois, Mme Valls, M. Sadi, M. Molossi, Mme 
Capanema, M. Laporte, Mme Thibault, M. Hanotin, M. Taïbi, Mme Laroche, Mme Cerrigone, M. Grandin,
Mme Coppi, M. Hervé, M. Monany, Mme Maroun, Mme Saïd-Anzum

ÉTAIENT EXCUSÉS :
Mme Derkaoui donnant pouvoir à M. Bedreddine

M. Constant donnant pouvoir à M. Hanotin

Mme Labbé donnant pouvoir à M. Sadi

ÉTAIENT ABSENTS :
Mme Abomangoli, M. Bluteau, Mme Valleton, M. Chevreau, Mme Lagarde, M. Prudhomme

------------------------------------------



Délibération n° 08-04 du 26 septembre 2019

CONVENTION  CADRE  PLURIANNUELLE  DES  PROJETS  DE
RENOUVELLEMENT URBAIN DE GRAND PARIS GRAND EST – CONVENTION
PLURIANNUELLE  DU  PROJET  DE  RENOUVELLEMENT  URBAIN  DES
QUARTIERS DU BAS CLICHY ET DU BOIS DU TEMPLE DANS LE CADRE DU
NOUVEAU PROGRAMME NATIONAL DE RENOUVELLEMENT URBAIN.

La commission permanente du conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la  loi n°2014-173 du 21 février  2014 de programmation pour  la  ville  et  la  cohésion
urbaine,

Vu  le  règlement  général  de  l’ANRU  relatif  au  Nouveau  Programme  National  de
Renouvellement Urbain (NPNRU) validé par le conseil d’administration du 16 juillet 2015,

Vu  la  délibération  du  conseil  départemental  n°  2015-IV-15  en  date  du  2  avril  2015  lui
donnant délégation,

Vu le budget départemental,

Sur le rapport du président du conseil départemental,

après en avoir délibéré,

- APPROUVE la convention cadre pluriannuelle des projets de renouvellement urbain de
Grand Paris Grand Est, dont projet ci-annexé, à conclure entre les porteurs de projet, les
parties prenantes et les partenaires associés ;

- APPROUVE la convention pluriannuelle du NPNRU des quartiers du Bas Clichy et du Bois
du  Temple,  dont  projet  ci-annexé,  à  conclure  entre  les  porteurs  de  projet,  les  parties
prenantes et les partenaires associés ;



- AUTORISE M. le président du conseil départemental à signer lesdites conventions.

Pour le président du conseil départemental
et par délégation,l

#signature#

Adopté à l'unanimité : a Adopté à la majorité : Voix contre : 0 Abstentions : 0

Date d'affichage du présent acte, le Date de notification du présent 

acte, le 

Certifie que le présent acte est 

devenu exécutoire le

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montreuil
dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou publication.
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